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Fonctionnement : Rhone
Question écrite n° 57233

Texte de la question

M Jean-Paul Bret attire l'attention de M le ministre de la defense sur la presence des brigades de gendarmerie
en milieu rural dans le departement du Rhone. En effet, il apparait que les jours ou la brigade situee dans le
chef-lieu du canton n'est pas de permanence, les personnes qui souhaitent une intervention de la gendarmerie
ont comme interlocutrice celle de Lyon. On conviendra alors que, du fait de l'eloignement geographique de cette
brigade de permanence, les interventions en sont d'autant plus retardees. Il souhaiterait savoir s'il est possible
de maintenir de facon constante une permanence de la gendarmerie dans l'ensemble des chefs-lieux de canton.

Texte de la réponse

Reponse. - La nouvelle organisation du service des unites de la gendarmerie departementale, qui combinent
desormais leurs efforts dans un cadre geographique elargi, permet de garantir a tout moment la qualite du
service dans les zones rurales. De jour, les brigades conservent la maitrise de l'intervention. De nuit, celle-ci est
desormais organisee, a l'echelon du departement, depuis le centre operationnel gendarmerie de Lyon pour le
departement du Rhone, qui sollicite les unites pour faire face aux evenements dont il a connaissance. Ce
service specialise de veille fait intervenir soit la brigade d'astreinte, qui peut etre la brigade locale, soit la
patrouille situee le plus pres de l'evenement. Cette gestion centralisee permet un engagement plus rationnel des
moyens, une meilleure coordination de l'action des unites et une reduction des delais d'intervention. Il n'est donc
pas envisage de remettre en cause le nouveau dispositif, qui est toutefois susceptible de recevoir les
ajustements necessaires en fonction des caracteristiques geographiques et humaines de chaque departement.
Ainsi, dans le Rhone, les brigades territoriales de Rillieux-la-Pape et Neuville-sur-Saone continuent par exemple
de fonctionner selon le regime de l'autonomie, et interviennent des lors de jour comme de nuit.
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